
  

  

Commission de certification  
du Titre de Formateur d’enseignants et de cadres supérieurs pédagogiques  

Formiris - 35, rue Vaugelas – 75739 Paris cedex 15 

 

 

Journées régionales d’information 
sur l’accès au Titre de formateur d’enseignants et de cadres supérieurs pédagogiques  

par la VAE, 
et  

sur l’accès au Titre et au Diplôme d’université (DU) de formateur d’enseignants,  
par la formation 

 
La Commission de certification du Titre de Formateur organise plusieurs journées 
collectives régionales. 
 

Deux objectifs   
 

 accueillir et informer des candidats potentiels intéressés par la démarche de la 
VAE* ou par le dispositif de formation mis en place depuis avril 2008 en vue de 
l’obtention du Titre et du DU ; 

 
 permettre éventuellement aux candidats à la VAE,  dont les dossiers sont en cours, 

de rencontrer des accompagnateurs et de participer à  un travail collectif 
d’élaboration. 

 
* Pour être candidat au Titre de formateur par la VAE, le candidat doit justifier d’un total de 3 années (en 
continu ou discontinu) d’activités professionnelles ou extra-professionnelles en lien avec le référentiel 
d’activités et de compétences. (cf.  lien sur la page du site ) 
 

Calendrier, lieux et horaires des rencontres  
 
 ANGERS : Mercredi 9 décembre 2009 à IFUCOME - 17 rue Merlet de la Boulaye. 

 

 PARIS : Mercredi 20 janvier 2010, à L’ISP - 3 rue de l’abbaye -75006 Paris 
 
 LILLE : Mercredi 24 février 2010,  à l’IFP - 236 rue du Faubourg de Roubaix. 

 

 TOULOUSE : Mercredi 10 mars 2010, à l’IRFEC - 20 bis, rue des Fleurs. 
 
 LYON : Vendredi 9 avril 2010, au CEPEC - 14 Voie Romaine - 69290 Craponne. 

 
 ANGERS : Mercredi 1 Juin 2010  à IFUCOME - 17 rue Merlet de la Boulaye. 
 

 
Toutes ces rencontres se dérouleront de  9h30 à 12h30  et de  14h00 à 16h30 et seront 
animées par les membres de la Commission de certification, et par des formateurs des 
instituts missionnés des universités catholiques. 
 

Prise en charge 
 
 L’organisation et l’animation de ces journées sont prises en charge par Formiris 

services nationaux. 
 

 Les frais de déplacements restent à la charge des personnes ou des organismes 
auxquels elles appartiennent. 

 
Inscriptions en ligne  


